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Direction départementale de la cohésion sociale (78 )
Arrêté d'Agrément sport de l'association Judo Club de Bazainville Arrêté 

Arrêté d'Agrément sport de l'association 2 RIVES VOLLEY BALL CHANTELOUP LES 
VIGNES Arrêté 

Arrêté d'Agrément sport de l'association AULNAY RANDO Arrêté 

Direction départementale des finances publiques
DDFIP78

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière 
de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au 
code général des impôts au 14 octobre 2013 Arrêté 
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UT 78
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ARRETE VITA DOMICILE SERVICES

RECEPISSE SABBAH

RECEPISSE MARTIN

RECEPISSE GIRARD

Déclaration LOZINGUE

RECEPISSE PETREAU

RECEPISSE VAL DE SEINE DOM'SERVICES
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Décision portant délégation de signature pour le fonctionnement du pole CHORUS Décision

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développe ment durable et de l'aménagement du territoire
DDT 78

BESR
Maintenance des tunnels à Boulogne-Billancourt Arrêté 

TP à l’échangeur de Rocquencourt jusqu'au 19 juin 2015 Arrêté 

TP carrefour RN 12 x RD 53 jusqu’au 31 juillet 2015 Arrêté 

"Fête des Loges" jusqu'au 17 aout 2015 Arrêté 
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Préfecture des Yvelines
CABINET

BSI

Arrêté réglementant temporairement la vente au détail
de produits pétroliers et leur transport Arrêté 

Arrêté relatif à la cession, à l'utilisation et au transport
par des particuliers d'artifices de divertissement Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015159-0003 
 
 
 

signé par 
Sylvie PASCAL-LAGARRIGUE, Chef du Pôle Développement du Sport et Protection 

des Usagers 
 

Le 8 juin 2015  
 
 
 
 
 

Direction départementale de la cohésion sociale (78) 
 

 
 
 
 
 

Arrêté d'Agrément sport de l'association Judo Club de Bazainville 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015159-0004 
 
 
 

signé par 
Sylvie PASCAL-LAGARRIGUE, Chef du Pôle Développement du Sport et Protection 

des Usagers 
 

Le 8 juin 2015  
 
 
 
 
 

Direction départementale de la cohésion sociale (78) 
 

 
 
 
 
 

Arrêté d'Agrément sport de l'association 2 RIVES VOLLEY BALL CHANTELOUP LES 
VIGNES 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015159-0005 
 
 
 

signé par 
Sylvie PASCAL-LAGARRIGUE, Chef du Pôle Développement du Sport et Protection 

des Usagers 
 

Le 8 juin 2015  
 
 
 
 
 

Direction départementale de la cohésion sociale (78) 
 

 
 
 
 
 

Arrêté d'Agrément sport de l'association AULNAY RANDO 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015152-0005 
 
 
 

signé par 
Pierre-Louis MARIEL, Administrateur Général des Fin ances Publiques des Yvelines 

 
Le 1er juin 2015  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
DDFIP78 

 
 

 
 
 
 

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de 
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général 

des impôts au 14 octobre 2013 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 n° 2013007-0050 
 
 
 

signé par 
Pascale BLONDY, attachée principale d'administration 

 
Le 7 janvier 2013  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi 

UT 78 
 

 
 
 
 
 

RECEPISSE MAMADOU WARICE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 n° 2013346-0052 
 
 
 

signé par 
Pascale BLONDY, attachée principale d'administration 

 
Le 12 décembre 2013  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi 

UT 78 
 

 
 
 
 
 

Déclaration modif CABINIET AUXILIAIRE DE VIE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 n° 2014329-0051 
 
 
 

signé par 
Pascale BLONDY, attachée principale d'administration 

 
Le 25 novembre 2014  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi 

UT 78 
 

 
 
 
 
 

RECEPISSE ROUAN 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 n° 2014339-0051 
 
 
 

signé par 
Pascale BLONDY, attachée principale d'administration 

 
Le 5 décembre 2014  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi 

UT 78 
 

 
 
 
 
 

RECEPISSEE VHB SERVICES 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 n° 2014350-0052 
 
 
 

signé par 
Pascale BLONDY, attachée principale d'administration 

 
Le 16 décembre 2014  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi 

UT 78 
 

 
 
 
 
 

ARRETE VITA DOMICILE SERVICES 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 n° 2015015-0050 
 
 
 

signé par 
Pascale BLONDY, attachée principale d'administration 

 
Le 15 janvier 2015  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi 

UT 78 
 

 
 
 
 
 

RECEPISSE SABBAH 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 n° 2015034-0051 
 
 
 

signé par 
Pascale BLONDY, attachée principale d'administration 

 
Le 3 février 2015  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi 

UT 78 
 

 
 
 
 
 

RECEPISSE MARTIN 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 n° 2015058-0050 
 
 
 

signé par 
Pascale BLONDY, attachée principale d'administration 

 
Le 27 février 2015  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi 

UT 78 
 

 
 
 
 
 

RECEPISSE GIRARD 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 n° 2015076-0050 
 
 
 

signé par 
Pascale BLONDY, attachée principale d'administration 

 
Le 17 mars 2015  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi 

UT 78 
 

 
 
 
 
 

Déclaration LOZINGUE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 n° 2015085-0050 
 
 
 

signé par 
Pascale BLONDY, attachée principale d'administration 

 
Le 26 mars 2015  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi 

UT 78 
 

 
 
 
 
 

RECEPISSE PETREAU 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 n° 2015093-0052 
 
 
 

signé par 
Pascale BLONDY, attachée principale d'administration 

 
Le 3 avril 2015  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi 

UT 78 
 

 
 
 
 
 

RECEPISSE VAL DE SEINE DOM'SERVICES 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015160-0001 
 
 
 

signé par 
Chantal ARENS 

Francois FALLETTI, Première présidente de la cour d'appel de Paris 
Procureur général 

 
Le 9 juin 2015  

 
 
 
 
 

Ministère de la Justice 
Cour d'Appel de Paris 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature pour le fonctionnement du pole CHORUS 
 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015111-0012 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départementale des territoires 

 
Le 21 avril 2015  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

Maintenance des tunnels à Boulogne-Billancourt 
 
  
 
 



PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE PREFECTURE DES YVELINES

Arrêté inter-préfectoral DRIEA n°2015-1-473 en date du 21 avril 2015 portant restrictions de
circulation sur l’autoroute A13 dans le cadre des opérations de maintenance sur les équipements

de sécurité des tunnels Ambroise Paré et de Saint-Cloud

LE PREFET DE POLICE

OFFICIER DE LA LEGION
D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE
NATIONAL DU MERITE

LE PREFET DES YVELINES

CHEVALIER DE LA LEGION
D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE
NATIONAL DU MERITE

LE PREFET DES HAUTS-DE-
SEINE

CHEVALIER DE LA LEGION
D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE
NATIONAL DU MERITE

Vu le Code de la Route, et notamment son article R 411-8 et R 411-9,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2521-1,

Vu  le décret du 31 mai 2012, portant nomination de Monsieur Bernard BOUCAULT en qualité de
Préfet de Police,

Vu le décret du 07 novembre 2013, portant nomination de M. Yann JOUNOT en qualité de Préfet des
Hauts-de-Seine (hors classe),

Vu le décret du 11 avril 2013, portant nomination de M. Erard CORBIN DE MANGOUX en qualité de
Préfet des Yvelines,

Vu  l’arrêté  Interministériel  du  24  novembre  1967 modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes, 

Vu la circulaire interministérielle n°2006-20 relative à la sécurité des tunnels routiers,

Vu l’Instruction Interministérielle sur la signalisation routière,

Vu l'arrêté des Consuls du 12 messidor an VIII modifié,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  D3Mi  2010.060  du  30  juin  2010,  portant  création  de  la  Direction
Départementale des Territoires des Yvelines,

Vu l’arrêté du Premier Ministre en date du 10 avril  2013, portant nomination de Monsieur Bruno
CINOTTI, en qualité de Directeur Départemental des Territoires des Yvelines, à compter du 1er mai
2013,

Vu l'arrêté n° 2013 162-0005 du 11 juin 2013, portant délégation de signature à Monsieur Bruno
CINOTTI, Directeur Départemental des Territoires des Yvelines,

Vu  l’arrêté n° 2014280-0008 du 7 octobre 2014, portant subdélégation de signature au sein de la
direction départementale des territoires des Yvelines,

Vu l’arrêté ministériel du 05 mars 2014, portant nomination de Monsieur Gilles LEBLANC, ingénieur
général des ponts, des eaux et des forêts, Directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de
l'aménagement d’Île-de-France,

Vu l'arrêté du Préfet des Yvelines n° 2014-0002 du 25 mars 2014, portant délégation de signature à,
Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  Régional  et  Interdépartemental  de  l'Équipement  et  de
l'Aménagement d'Île-de-France, pour la gestion du domaine public, à l'exploitation de la route, aux
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opérations domaniales sur le réseau national structurant et à la procédure d'engagement de l’État pour
les marchés d'appui territoriales,

Vu l’arrêté préfectoral des Hauts-de-Seine MCI n° 2014-15 du 21 mars 2014, portant délégation de
signature  des  actes  administratifs  à  Monsieur  Gilles  LEBLANC,  Directeur  régional  et
interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France,

Vu la décision du Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de l'Aménagement
d’Île-de-France n° 2014-1-424 du 18 avril  2014, portant  organisation des services de la direction
régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France,

Vu la décision DRIEA IF n° 2014-1-1671 du 29 décembre 2014, de Monsieur le Directeur Régional et
Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement  d’Île-de-France, portant subdélégation de
signature en matière administrative,

Vu la  circulaire  de  Mme la  Ministre  de  l’Écologie,  du Développement  Durable  et  de  l’Énergie
indiquant les jours « hors chantiers » 2015, ayant pour objet d’offrir aux usagers la capacité maximale
du réseau routier national les jours les plus chargés au cours de l’année, conformément à la circulaire
n° 96-14 du 06 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu l’avis de Monsieur le Commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité Autoroutière Ouest
d’Île-de-France,

Vu l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité des Hauts-de-Seine,

Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Général des Hauts-de-Seine,

Vu l'avis de Monsieur Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Yvelines,

Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Général des Yvelines,

Vu l’avis de Monsieur le Directeur des Routes d'Île-de-France et du CRICR,

Vu l’avis de Monsieur le Directeur d'Exploitation du Duplex A 86 (Cofiroute),

Vu l'avis de Monsieur le Maire de Boulogne-Billancourt,

Vu l'avis de Monsieur le Maire de Garches, 

Vu l'avis de Madame la Maire de Marnes-La-Coquette,

Vu l'avis de Monsieur le Maire de Saint-Cloud,

Vu l'avis de Monsieur le Maire de Sèvres,

Vu l'avis de Madame la Maire de Vaucresson,

Vu l'avis de la section des tunnels et des berges et du périphérique de la Ville de Paris,

Considérant, qu’il y a lieu de prendre toutes les mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers de
l’autoroute A 13, sens Paris-province et sens province-Paris, ainsi que celle, du personnel chargé des
travaux, pendant l’exécution des opérations de maintenance des équipements de sécurité des tunnels
Ambroise Paré et de Saint-Cloud,

Sur proposition, de Monsieur  le  Directeur  Régional  et  Interdépartemental  de l'Équipement  et  de
l'Aménagement d’Île-de-France,
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ARRETENT

ARTICLE 1  :

À l’occasion des opérations de maintenance des équipements de sécurité des tunnels Ambroise Paré et
de Saint-Cloud, la circulation sur l'autoroute A 13, est réglementée comme suit :

L'autoroute A 13, pourra être fermée dans le sens Paris / province du PR 0 au PR 8, de 22h30 à 5h30,
durant les nuits des :

− Mardi 21 avril 2015

− Mercredi 22 avril 2015

− Lundi 22 juin 2015

− Mardi 23 juin 2015

− Mercredi 24 juin 2015

− Lundi 31 août 2015

− Mardi 1 septembre 2015

− Lundi 28 septembre 2015

− Mardi 29 septembre 2015

− Lundi 2 novembre 2015

− Mardi 3 novembre 2015

L'autoroute A 13 pourra être fermée dans le sens province / Paris du PR 13+300 au PR 0, de 22h30 à
5h30, durant les nuits des :

− Mercredi 22 avril 2015

− Jeudi 23 avril 2015 (5h00)

− Mercredi 24 juin 2015

− Jeudi 25 juin 2015 (5h00)

− Mardi 1 septembre 2015

− Mercredi 2 septembre 2015

− Jeudi 3 septembre 2015

− Lundi 28 septembre 2015

− Mardi 29 septembre 2015

− Mercredi 30 septembre 2015

− Jeudi 1 octobre 2015

− Mardi 3 novembre 2015

− Mercredi 4 novembre 2015

− Jeudi 5 novembre 2015

Nota : les dates indiquées sont les dates de début de nuit de fermeture (mardi 21 avril 2015 correspond
à la nuit du mardi 21 avril au mercredi 22 avril 2015).

ARTICLE   2 :

Les déviations sont mises en place dans les conditions suivantes :

Dans le sens de circulation Paris / province, PR 0 au PR 8, de 22h30 à 5h30

Les usagers en provenance de la Porte d’Auteuil (Déviation «     A     ») empruntent :

* Sur la commune de Paris :

- la déviation en prenant l’avenue de la Porte d’Auteuil en direction du carrefour des Anciens 
Combattants.
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* Sur la commune de Boulogne-Billancourt :

- l’avenue Jean-Baptiste Clément en direction de la place Rhin et Danube (RD 103),

- l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny (RD 907),

- le Pont de Saint-Cloud (RD 907).

* Sur la commune de Saint-Cloud :

- la Place Georges Clemenceau (RD 907/RD 7),

- la rue Dailly (RD 907),

- la rue Gounod (RD 907),

- la Place Magenta (RD 907/RD 985),

- la rue Pasteur (RD 907),

- le boulevard du Général de Gaulle (RD 907).

* Sur la commune de Marnes-La-Coquette :

- le boulevard Raymond Poincaré (RD 907),

- le boulevard de la République (RD 907),

- le boulevard de Jardy (RD 182).

* Sur la commune de Vaucresson :

- la bretelle d’entrée de l’A 13 à l’échangeur 5, pour reprendre l’autoroute A 13 dans le sens 
Paris/province.

Les usagers en provenance du boulevard périphérique extérieur (Déviation «     B     ») empruntent :

* Sur la commune de Paris :

- la déviation en continuant sur le boulevard périphérique en direction de la Porte de Saint-
Cloud,

- la sortie Porte de Saint-Cloud.

* Sur la commune de Boulogne-Billancourt :

- la Route de la Reine en direction de la place Rhin et Danube (RD 907),

- l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny (RD 907),

- le Pont de Saint-Cloud (RD 907).

* Sur la commune de Saint-Cloud :

- la Place Georges Clemenceau (RD 907/RD 7),

- la rue Dailly (RD 907),

- la rue Gounod (RD 907),

- la Place Magenta (RD 907/RD 985),

- la rue Pasteur (RD 907),

- le boulevard du Général de Gaulle (RD 907).

* Sur la commune de Marnes-La-Coquette :

- le boulevard Raymond Poincaré (RD 907),

- le boulevard de la République (RD 907),

- le boulevard de Jardy (RD 182).
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* Sur la commune de Vaucresson :

- la bretelle d’entrée de l’A 13 à l’échangeur 5, pour reprendre l’autoroute A 13 dans le sens 
province.

Les usagers en provenance du boulevard périphérique intérieur (Déviation «     C     ») empruntent :

* Sur la commune de Paris :

- la déviation en prenant la sortie Porte de la Muette,

- le périphérique boulevard périphérique extérieur en direction de la Porte de Saint-Cloud,

- la sortie Porte de Saint-Cloud.

* Sur la commune de Boulogne-Billancourt :

- la Route de la Reine en direction de la place Rhin et Danube (RD 907),

- l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny (RD 907),

- le Pont de Saint-Cloud (RD 907).

* Sur la commune de Saint-Cloud :

- la place Georges Clemenceau (RD 907/RD 7),

- la rue Dailly (RD 907),

- la rue Gounod (RD 907),

- la Place Magenta (RD 907/RD 985),

- la rue Pasteur (RD 907),

- le boulevard du Général de Gaulle (RD 907).

* Sur la commune de Marnes-La-Coquette :

- le boulevard Raymond Poincaré (RD 907),

- le boulevard de la République (RD 907),

- le boulevard de Jardy (RD 182).

* Sur la commune de Vaucresson :

- la bretelle d’entrée de l’A 13 à l’échangeur 5, pour reprendre l’autoroute A 13 dans le sens 
Paris/province.

Dans le sens de circulation province/Paris du PR 13 au PR 0, de 22h30 à 5h30

Les  usagers  en  provenance  de l'autoroute  A 13  (province/Paris)  et  en  direction  de  la  sortie  n°6
Versailles-Centre/Le Chesnay/Marly-le-Roi (Déviation «     D     ») empruntent :

- la déviation en prenant la sortie A 12 en direction de Saint-Quentin-en-Yvelines,

- la sortie en direction de Bois-D'Arcy/Saint-Cyr-L'École,

- la RD 129 en direction de Saint-Cyr-L'École,

- l'autoroute A 12 en direction de Paris,

- la sortie RN 186 en direction de Saint-Germain-en-Laye.

Les  usagers  en  provenance  de  l'autoroute  A 13  (province/Paris)  et  en  direction  du  boulevard
périphérique parisien (Déviation «     E     ») empruntent :
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- la déviation en prenant la sortie A 12, en direction de Saint-Quentin-en-Yvelines,

- l'autoroute « A 12 B » en direction de Evry/Lyon,

- la Route Nationale 12 en direction de Evry/Lyon,

- l'autoroute A 86 en direction de Evry/Lyon,

- la sortie A 10-A 11/Evry-Lyon/Paris-Porte de Saint-Cloud,

- suivent la direction Versailles/Paris-Porte de Saint-Cloud,

- rejoignent la Route Nationale 118 en direction de Boulogne-Billancourt/Paris-Porte de Saint-
Cloud.

* Sur la commune de Sèvres :

- le Pont de Sèvres (RD 910).

* Sur la commune de Boulogne-Billancourt:

- l'avenue du Général Leclerc (RD 910),

- l'avenue Édouard Vaillant (RD 910).

* Sur la commune de Paris:

- l'entrée sur le boulevard périphérique intérieur et extérieur Porte de Saint-Cloud.

Les  usagers  en  provenance  de  l'autoroute  A 12  (Province/Paris)  et  en  direction  du  boulevard
périphérique parisien (Déviation «     F     ») empruntent :

- la déviation en prenant la sortie RN 186 en direction de Saint-Germain-en-Laye/Marly-le-Roi,

- le demi-tour au carrefour dit « Bull » (RN 186),

- l'accès A 12/A 13 en direction de Rouen/Saint-Quentin-en-Yvelines,

- l'autoroute A 12 en direction de Saint-Quentin-en-Yvelines,

- l'autoroute « A 12 B » en direction de Evry/Lyon,

- la Route Nationale 12 en direction de Evry/Lyon,

- l'autoroute A 86 en direction de Evry/Lyon,

- la sortie A 10-A 11/Evry-Lyon/Paris-Porte de Saint-Cloud,

- suivent la direction Versailles/Paris-Porte de Saint-Cloud,

- rejoignent la Route Nationale 118 en direction de Boulogne-Billancourt/Paris-Porte de Saint-
Cloud.

* Sur la commune de Sèvres :

- le Pont de Sèvres (RD 910).

* Sur la commune de Boulogne-Billancourt:

- l'avenue du Général Leclerc (RD 910),

- l'avenue Édouard Vaillant (RD 910),

* Sur la commune de Paris:

- l'entrée sur le boulevard périphérique intérieur et extérieur Porte de Saint-Cloud.

Les usagers en provenance de la Route Nationale 12 et en direction du boulevard périphérique parisien
(Déviation «     G     ») empruntent :

- la déviation en prenant l'autoroute A 86 en direction de Evry/Lyon,
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- la sortie A 10-A 11/Evry-Lyon/Paris-Porte de Saint-Cloud,

- suivent la direction Versailles/Paris-Porte de Saint-Cloud,

- rejoignent la Route Nationale 118 en direction de Boulogne-Billancourt/Paris-Porte de Saint-
Cloud.

* Sur la commune de Sèvres :

- le Pont de Sèvres (RD 910).

* Sur la commune de Boulogne-Billancourt:

- l'avenue du Général Leclerc (RD 910),

- l'avenue Édouard Vaillant (RD 910).

* Sur la commune de Paris:

- l'entrée sur le boulevard périphérique intérieur et extérieur Porte de Saint-Cloud.

Les usagers en provenance de la Route Nationale 186 (Saint-Germain-en-Laye) et en direction du
boulevard périphérique parisien (Déviation «     H     ») empruntent :

- la déviation en prenant l'accès A 12/A 13 en direction de Rouen/Saint-Quentin-en-Yvelines,

- l'autoroute A 12 en direction de Saint-Quentin-en-Yvelines,

- l'autoroute « A 12 B » en direction de Evry/Lyon,

- la Route Nationale 12 en direction de Evry/Lyon,

- l'autoroute A 86 en direction de Evry/Lyon,

- la sortie A 10-A 11/Evry-Lyon/Paris-Porte de Saint-Cloud,

- suivent la direction Versailles/Paris-Porte de Saint-Cloud,

- rejoignent la Route Nationale 118 en direction de Boulogne-Billancourt/Paris-Porte de Saint-
Cloud.

* Sur la commune de Sèvres :

- le Pont de Sèvres (RD 910),

* Sur la commune de Boulogne-Billancourt:

- l'avenue du Général Leclerc (RD 910),

- l'avenue Édouard Vaillant (RD 910),

* Sur la commune de Paris:

- l'entrée sur le boulevard périphérique intérieur et extérieur Porte de Saint-Cloud.

Les usagers en provenance de la Route Départementale 186 (Versailles) et en direction du boulevard
périphérique parisien (Déviation «     I     ») empruntent :

- l'accès A 12/A 13 en direction de Rouen/Saint-Quentin-en-Yvelines,

- l'autoroute A 12 en direction de Saint-Quentin-en-Yvelines,

- l'autoroute « A 12 B » en direction de Evry/Lyon,

- la Route Nationale 12 en direction de Evry/Lyon,

- l'autoroute A 86 en direction de Evry/Lyon,

- la sortie A 10-A 11/Evry-Lyon/Paris-Porte de Saint-Cloud,

- suivent la direction Versailles/Paris-Porte de Saint-Cloud,

- rejoignent la Route Nationale 118 en direction de Boulogne-Billancourt/Paris-Porte de Saint-
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Cloud.

* Sur la commune de Sèvres :

- le Pont de Sèvres (RD 910).

* Sur la commune de Boulogne-Billancourt:

- l'avenue du Général Leclerc (RD 910),

- l'avenue Édouard Vaillant (RD 910).

* Sur la commune de Paris :

- l'entrée sur le boulevard périphérique intérieur et extérieur Porte de Saint-Cloud.

Les usagers en provenance de la commune de Vaucresson (RD 182) et en direction du boulevard
périphérique parisien (Déviation «     J     ») empruntent :

* Sur la commune de Marnes-La-Coquette :

- le boulevard de Jardy (RD 182),

- le boulevard de la République (RD 907),

- le boulevard Raymond Poincaré (RD 907).

* Sur la commune de Saint-Cloud :

- le boulevard du Général de Gaulle (RD 907),

- la rue Pasteur (RD 907),

- la Place Magenta (RD 907/RD 985),

- la rue Gounod (RD 907),

- la rue Dailly (RD 907),

- la Place Georges Clemenceau (RD 907/RD 7),

- le Pont de Saint-Cloud (RD 907).

* Sur la commune de Boulogne-Billancourt :

- l'avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny en direction de la place Rhin et Danube (RD 907),

- la Route de la Reine en direction de la Porte de Saint-Cloud (RD 907),

* Sur la commune de Paris :

- l'entrée sur le boulevard périphérique intérieur et extérieur Porte de Saint-Cloud.

Les  usagers  en provenance du Duplex (A 86)  et  en direction du boulevard périphérique parisien
(Déviation «     K     ») empruntent :

- la déviation en prenant la sortie n°33 de l'A 86 en direction de Vaucresson (RD 182 A) et la 
Route Napoléon III (RD 184).

* Sur la commune de Marnes-La-Coquette :

- le boulevard de Jardy (RD 182),

- le boulevard de la République (RD 907),

- le boulevard Raymond Poincaré (RD 907).

* Sur la commune de Saint-Cloud :

- le boulevard du Général de Gaulle (RD 907),
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- la rue Pasteur (RD 907),

- la Place Magenta (RD 907/RD 985),

- la rue Gounod (RD 907),

- la rue Dailly (RD 907),

- la Place Georges Clemenceau (RD 907/RD 7),

- le Pont de Saint-Cloud (D 907).

* Sur la commune de Boulogne-Billancourt :

- l'avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny en direction de la place Rhin et Danube (RD 907),

- la Route de la Reine en direction de la Porte de Saint-Cloud (RD 907).

* Sur la commune de Paris :

- l'entrée sur le boulevard périphérique intérieur et extérieur Porte de Saint-Cloud.

ARTICLE   3   :

Les dispositions du présent arrêté sont portées à la connaissance des usagers, par des panneaux de
signalisation réglementaires qui sont mis en place par la Direction des Routes Île-de-France, Unité
d'Exploitation Routière de Boulogne-Billancourt ou tout autre entreprise désignée par celle-ci, ainsi
que pas les gestionnaires de voirie concernées selon leurs organisations respectives.

La signalisation mise en œuvre doit être conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle
sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – éditions du
SETRA).

En complément de la signalisation temporaire, les fermetures mentionnées dans le présent arrêté sont
indiquées aux usagers par l'activation de panneaux à messages variables (PMV).

ARTICLE 4     :

Les infractions au présent arrêté sont  constatées par procès-verbaux dressés par les personnels en
charge,  et  sont  transmises aux  tribunaux  compétents.  Elles  peuvent  donner lieu à  engagement  de
poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et notamment son titre 2.

ARTICLE 5     :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux
mois à compter de sa publication.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent
dans le même délai.

ARTICLE 7     :

- Monsieur le Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet de Police,

- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Hauts de Seine,

- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines,
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- Monsieur le Commandant de la CRSA-OIDF,

- Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité Proximité des Hauts de Seine,

- Monsieur Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Yvelines,

- Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de l'Aménagement d’Île-de-
France,

- Monsieur le Directeur d'Exploitation du duplex A 86 (Cofiroute),

- Monsieur le Président du Conseil Général des Hauts-de-Seine,

- Monsieur le Président du Conseil Général des Yvelines,

- Monsieur le Maire de Boulogne-Billancourt,

- Monsieur le Maire de Garches,

- Madame la Maire de Marnes-La-Coquette

- Madame la Maire de Paris,

- Monsieur le Maire de Saint-Cloud,

- Monsieur le Maire de Sèvres, 

- Madame la Maire de Vaucresson,

ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui est affiché sur les lieux ainsi qu'en mairies et dont un extrait sera publié au
bulletin d'informations administratives des services de l’État.

Une copie du présent arrêté est adressée à Monsieur le Commandant de la brigade de sapeurs pompiers
de Paris,  Monsieur  le  Directeur  des Services d'Incendie  et  de Secours des Yvelines,  Monsieur  le
Directeur du SAMU et au CRICR.

Fait à Paris, le 21 avril 2015

Pour le Préfet de Police, 

Le Directeur du Cabinet

Signé :

Patrice LATRON

Fait à Paris, le 21 avril 2015

Pour le Préfet des Hauts-de-Seine

et par délégation,

L’adjoint au chef du service sécurité

des transports

Signé :

Jean-Philippe LANET

Fait à Versailles, le 21 avril 2015

Pour le Préfet des Yvelines

 et par délégation,

Le Directeur Départemental

des Territoires des Yvelines

Signé :

Bruno CINOTTI
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Arrêté n° 2015138-0012 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départementale des territoires 

 
Le 18 mai 2015  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

TP à l’échangeur de Rocquencourt jusqu'au 19 juin 2015 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015146-0008 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départementale des territoires 

 
Le 26 mai 2015  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

TP carrefour RN 12 x RD 53 jusqu’au 31 juillet 2015 
 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015159-0006 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départementale des territoires adjointe 

 
Le 8 juin 2015  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

"Fête des Loges" jusqu'au 17 aout 2015 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015159-0001 
 
 
 

signé par 
M. CORBIN de MANGOUX, Préfet des Yvelines 

 
Le 8 juin 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
CABINET 

 
 

 
 
 
 

Arrêté réglementant temporairement la vente au détail 
de produits pétroliers et leur transport 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015159-0002 
 
 
 

signé par 
M. CORBIN de MANGOUX, Préfet des Yvelines 

 
Le 8 juin 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
CABINET 

 
 

 
 
 
 

Arrêté relatif à la cession, à l'utilisation et au transport 
par des particuliers d'artifices de divertissement 

 
  
 
 
 






